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Acte certifié exécutoire

Bruno FONTALIRAND
Directeur général

Pas de Calais Habitat
4, avenue des Droits de l'Homme

CS209 – ARRAS 62022 Cedex

PAS DE CALAIS HABITAT
Office Public de l'Habitat

DECISION EXTRAITE DU PROCES VERBAL DE LA REUNION
DU BUREAU DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

SEANCE DU 8 DÉCEMBRE 2023

Président : Monsieur COTTIGNY

Présent  s : Monsieur  COTTIGNY,  Monsieur  LEROY,  Madame  AIT-CHIKHEBBIH,
Madame  DUHEN,  Monsieur  MALFAIT,  Monsieur  MELLICK,  Madame
ROSSIGNOL.

ARRAS - 1, 3, 5 et 7 Rue du Pré Remplacement des menuiseries extérieures
de 52 logements collectifs - Phase 1 
Lancement

Rapporteur : Mme 

Dans le cadre d’un plan d’action visant à améliorer la qualité de vie et le confort des
locataires,  il  est  proposé  de  remplacer  les  menuiseries  extérieures  en  bois
vieillissantes par des menuiseries en PVC plaxées, d’un immeuble de 52 appartements
situé au  1, 3, 5, et 7 de la rue du Pré à ARRAS. 

Suivant la décision de bureau du 7 juillet 2023, qui a émis un avis favorable à l’étude de
faisabilité  pour  un  montant  estimatif  prévisionnel  de  733.576€,  il est  proposé  de
réaliser ces travaux pour un montant de 772.802€, soit  14.862 € par logement. La
différence de montant résulte de la découverte d’amiante supplémentaire.  

*****



Au vu des éléments proposés et après en avoir délibéré, les membres  du Bureau :

 autorisent le lancement de cette opération 
 

Décision adoptée à l'unanimité



Situation et vue des bâtiments concernés par les travaux 










